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BIBLIOTHÈQUE 

43 place du 11 novembre 
 
 
Nouveaux Horaires 2022 

Périodes d’ouverture : 
Mercredi de 10h30 à 12h 

Vendredi de 18h à 19h 

Samedi de 10h30 à 12h30 

Uniquement le samedi pendant  
les vacances scolaires 
 
 
DÉCHETTERIE (période d’hiver) 
Périodes d’ouverture :  
Lundi de 14h00 à 17h00 

Mercredi de 8h30 à 12h00 

Samedi de 14h00 à 17h00 

Rue des Falourdes, zone d’activités 
 
 

 

 

 

Chers Ménestréens, 
 

• Lors du dernier conseil municipal du 11 janvier dernier, nous avons 

accepté le Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.) du futur 

aménagement du centre bourg. Ce document élaboré par le maître 

d’œuvre décrit la nature des interventions à réaliser. Il permet aux 

entreprises de concrétiser leur offre de prix. L’appel d’offres est d’ores et 

déjà lancé.  

Pour l’instant il est difficile d’augurer un démarrage des travaux, tout 

dépendra du résultat de l’appel d’offres. La période estivale serait le 

moment idéal pour ne pas trop impacter l’activité de nos commerçants et 

la vie de nos habitants.  

• Nous sommes régulièrement interpelés par les riverains de la route 

départementale de La Ferté qui nous alertent sur la trop grande vitesse 

des véhicules et le manque de sécurité des piétons.  

Nous nous sommes rapprochés du Conseil Départemental et étudions 

ensemble des aménagements susceptibles d’assurer entre autre, un 

cheminement protégé des habitants et des enfants sur ce secteur. 

• En ce qui concerne la réhabilitation de la piscine, le délai d’instruction du 

permis de construire a pris du temps, « légèrement » compliqué par les 

prescriptions parfois contradictoires de l’architecte des bâtiments de 

France.  

Le maître d’œuvre attend les observations éventuelles du bureau de 

contrôle pour pouvoir lancer l’appel d’offres, que nous envisageons fin 

février 2022 dans l’optique de démarrer les travaux le plus tôt possible. 

 

 

 



• La première phase de travaux du forage est terminée. Les essais de pompage ont montré à la fois la fiabilité de 

l’ouvrage et une très bonne qualité d’eau. Les prochaines étapes seront la mise en sécurité du site, 

l’équipement en pompes et la réalisation de la canalisation reliant l’installation au château d’eau existant. 

• Les précipitations importantes de juillet 2021 ont révélé une mauvaise évacuation des eaux pluviales entre le 

complexe sportif et le groupe scolaire. Pour éviter des inondations dans le futur, une nouvelle canalisation et 

des fossés ont été créés. 

Nous avons profité de ces travaux, pour procéder à un curage de fossés afin de drainer l’ensemble de cet 

espace. 

• Une aire de jeux, pour enfants de 2 à 10 ans, va être créée en centre bourg. Nous répondons ainsi à une 

attente des familles. Elle sera agrémentée de trois structures et de bancs. Nous espérons qu’elle devienne un 

lieu de rencontre et de vie au cœur de notre village. 

• Dans le cadre du développement du village, le permis d’aménager du lotissement dit « LES JARDINS DU 

COUGNOU » a été tout récemment accepté. 

• Depuis plusieurs semaines la boulangerie est fermée. On mesure à la vue de ce rideau baissé à quel point 

l’existence de ce commerce est essentielle. Nous souhaitons que Gwen et Benoît puissent reprendre très 

rapidement leur activité. 

  
Espérons que le contexte sanitaire ne soit plus qu’un mauvais souvenir et qu’ensemble, nous 
allions vers des jours meilleurs. 

 

                                                                                         Denis TREMAULT 

NOUVELLE AIRE DE JEUX À VENIR ! 









RAPPEL - INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

Les inscriptions pourront être déposées en Mairie  

jusqu’au 4 mars 2022 inclus pour les élections présidentielles,  

et jusqu’au 6 mai 2022 inclus pour les élections législatives. 

Entretien de la voirie  

route de Vannes 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

D’étonnantes racines ont 

été mise à jour au cours 

des travaux.  

 

Celles-ci déformaient la 

chaussée à plusieurs 

endroits rendant la 

circulation dangereuse 

pour les automobilistes et 

surtout pour les deux-

roues. 

Nouvel hangar municipal 

 

 
Implanté route des Saint-Martin sur le 

site des ateliers municipaux, ce nouveau  

bâtiment protègera des intempéries  

le matériel d’entretien de la commune. 

 

 

Travaux d’assainissement au stade 

 

Suite à l’épisode pluvieux de juillet 

dernier ayant inondé certains 

jardins, il s’est avéré que le 

réseau d’évacuation nécessitait 

rénovation. 

Les travaux sont en cours. 


